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sous-officier monte chaque bataillon de möme ; de sorte que le röle des
officiers du train consisterait ä inspecter et surveiller alternativement les
difförentes fractions de leurs compagnies le sergent-major et le fourrier
aideraient les officiers dans cette besogne tout en faisant leur service special.

Au point de vue de la solde et des vivres, les hommes du train des
equipages seraient, comme du passe, en subsistance dans les corps qu'ils
desservent.

Les avantages immenses de cette Organisation sont tellement clairs, et
la discussion qui a eu lieu ä ce sujet au milieu de nous les a si bien fait
ressortir, que nous croyons inutile de nous y arröter plus longtemps ; il
est cependant un point special que le rapport de M. le major Paquier met
en lumiöre et que nous mentionnerons encore vu son importance : un jour
de combat, dit M. Paquier, le divisionnaire pourrait renvoyer en arriere de
la ligne tous les bagages, qui seraient alors reunis en colonnes sous le
commandenlent des officiers du train des equipages, et de cette fagon les
mouvements des troupes en ligne ne seraient pas gönes, et l'on n'encombre-
rait pas le parc de division comme cela a lieu le plus souvent.

Quant ä la creation de ces compagnies, nous ne croyons pas qu'elle
serait si difficile dans notre pays. En effet, pendant l'occupation des
frontiöres chaque bataillon avait deux soldats du train et un appointe pour
conduire ses voitures de guerre et l'on tirait de la troupe möme trois ou
quatre voituriers qui conduisaient les bagages et les vivres. Gräce ä ce
systöme mixte le service s'est fait, non pas d'une maniöre brillante, parce
qu'il manquait de cohösion et de surveillance immödiate mais enfln le
service s'est fait et l'on a trouve pour cela le personnel et les chevaux
nöcessaires. II s'agit donc d'organiser et de perfectionner ce qui a ötö öbau-
che ä titre d'essai; l'essai a bien reussi, sachons en profiter, heureux de
n'avoir pas ä nous lancer dans l'inconnu, mais de pouvoir, en connaissance
de cause et bases sur une expörience faite dans des conditions climatö-
riques defavorables travailler ä l'organisation d'un service qui jusqu'ici a
laissö beaucoup k desirer.

En terminant son rapport, ou plutöt son resume, votre commission vous
propose de s'associer ä eile pour exprimer les dösirs suivants :

1« Doter l'infanterie et les carabiniers d'outils pour fortifications improvisees.

2» Construire des chars de transport d'un modöle unique soit pour les
outils, soit pour les bagages.

8<> Organiser un train special des equipages.
Lausanne, le 22 avril 1872.
Au nom de votre commission composee de M. le lieutenant-colonel Met-

traux, MM. les majors Gaulis, Lochmann et Paquier.
Le rapporteur, Savary, commandant de bataillon.

Rapport sur la gestion du comite et de la marche de la section de Lausanne
de la societe federale de sous-officiers, pendant l'annee 1871-1872.

Chers camarades
Nous avons l'honneur de vous prösenter le rapport sur notre gestion et

sur la marche de notre section pendant l'annee 1871-1872.
Ensuite des graves övönements qui se sont deroulös derniörement k nos

yeux, chacun a senti qu'il devait travailler activement ä developper ses
connaissance militaires et profiter de toutes les occasions qu'il avait de s'ins-
truire. On a reconnu, plus que jamais, que ce qui fait la force d'un peuple,
c'est la richesse de son intelligence et la concentration de toutes ses facul-
tes vers le progres.

Les sociötös de sous-officiers ne sont pas restöes ötrangöres k ce sentiment

et ont compris elles aussi la täche qui leur incombe et les efforts
qu'elles doivent faire pour poursuivre leur but et ötendre leurs rameaux,
afin de contribuer au döveloppement des forces de la patrie.
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Notre section a pris un nouvel ölan, et nous avons constate avec beaucoup

de satisfaction qu'il existe chez ses membres du zöle et de l'em-
pressement.

Nous sommes heureux de pouvoir dire que nous marchons dans une voie
prospöre, mais ne nous flattons point; cherchons au contraire ä triompher
de l'indifförence qui est encore encracinöe chez quelques-uns, et tächons
de faire toujours mieux.

Admissions et demissions.

Nous avons regu, pendant l'annee, 50 nouveaux membres; les demissions
n'ont ötö que de 5, ensorte que la section de Lausanne de la Sociötö föderale
de sous-officiers compte aujourd'hui 193 membres, dont 48 honoraires et
10 externes.

travaux.
Rapports et demandes.

Nos travaux ont ötö assez varies, gräce au concours bienveillant et infati-
gable de plusieurs officiers que nous nous honorons de posseder comme
membres honoraires de notre section.

Nous avons adressö le 18 mars 1871, au Conseil d'Etat du canton de Vaud,
le rapport qui vous a ötö prösentö, concluant par la demande de la rövision
complöte des exemptions militaires, et le dösir que tous les citoyens qu'une
infirmitö ne rend pas eompletement incapables des Services sedentaires,
tels que seerötaires, infirmiers, attachös d'ambulance, palefreniers, employös
de poste et tölögraphes, de chemins de fei', etc., soient recrutös et inscrits
pour ces emplois, pour lesquels on n'aura plus ä distraire de l'armöe active
des soldats sains et vigoureux, comme jusqu'ici; et le rapport que vous
avez aussi approuvö demandant l'introduction, dans toutes nos unites
tactiques, de fourgons contenant le matöriel necessaire ä l'etablissement de
tranchöes-abris ou autres ouvrages de fortification passagöre.

Derniörement nous avons prie le Döpartement militaire du canton de Vaud,
de bien vouloir iious aecorder, aux mömes conditions qu'ä Messieurs les
officiers, les nouvelles cartes de la Suisse en quatre feuilles, et on nous a
fait espörer que, dös qu'il y en aurait une Omission süffisante, on ferait droit
ä notre demande.

Tirs.
Nous avons eu cinq jours de tir aux armes de guerre, pendant lesquels

on s'est exercö aux trois distances de 600,1000 et 1500 pieds. De plus, nous
avons organisö un tir k prix ä la distance de 1000 pieds. Tous ces tirs ont
ötö trös fröquentös et trös animös.

Course militaire.
Le 1er octobre a eu lieu une course militaire sous le commandement de

M. le colonel föderal Constant Borgeaud. Cette journee, quoique peu favorisöe
par le temps, a ötö trös utilement employee et chacun en a gardö un
excellent souvenir. On a etudie le service de sürete en marche en faisant la
reconnaissance du terrain; de plus, il y a eu exercice de tir de campagne,
et on allait exöcuter des travaux de fortification improvisöe, lorsqu'une
pluie battante forca ä la retraite. L'ordinaire de la troupe a ötö fait comme
en campagne.

Cours et seances.

Des officiers distinguös et devouös ont bien voulu nous aecorder plusieurs
cours et söances militaires.

M. le major födöral du genie, J.-J. Lochmann, nous a donne cinq seances
des plus intöressantes et des plus instruetives sur la connaissance des
cartes, et nous a promis de nous parier prochainement, en complöment de
son cours de l'annöe derniöre sur les fortifications improvisöes, des
nouveaux systömes de fortification rapide utilises dans la derniere guerre et en
particulier devant Paris.

M. le lieutenant-colonel de Valiöre nous a exposö quelles devraient ötre
les qualites, les aptitudes et la position du sous-officier dans l'armöe suisse.
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II a relevö avec beaucoup de verite et de justesse les defants predominants
du sous-officier suisse, qui sont l'indifference et le manque d'aplomb et
d'önergie, et desquels il rösulte une absence presque complöte d'autoritö.

Ensuite M. de Valliere a commence ä nous parier de la guerre franco-
prussienne et lorsqu'il aura termine ce sujet il nous fera pari des appreciations

connues sur les armes et les engins de guerre qui ont etö employös
dans cette camgagne memorable.

M. le colonel federal Constant Borgeaud veut bien nous destiner quelques
seances de göographie militaire, dans lesquelles il nous parlera des principales

routes strategiques de la Suisse.
Travaux particuliers.

Afin d'appeler tous les membres de notre sociötö ä participer ä.des
travaux particuliers nous avons organise cinq sections de travail, dont chaeune
aura un travail ä prösenter. Les questions k traiter sont les suivantes :

1» De la diseipline militaire ;
2° De la nomination des sous-officiers, de l'instruction et de la compötence

ä leur donner;
3° De la nomination des officiers;
4« De l'amelioration de la position matörielle du sous-officier et du soldat;
5« De ce que doit ötre le service militaire du soldat suisse.
Nous avons la satisfaction de vous dire que ces travaux sont en bonne

voie et qu'ils seront incessamment terminös et produits.
Correspondance, etc.

Nous soutenons les plus agröahles relations avec les sections soeurs de
la Suisse.

Lors du renouvellement du comitö de notre section nous avons öcrit ä
toutes les societes de sous-officiers faisant partie de la Sociötö föderale ;

dös lors nous avons correspondu avec plusieurs des sections, mais l'occasion

ne s'est pas presentee d'entreren discussion avec elles sur des questions
de fond.

Nos rapports avec le comite central nJJont pas etö aussi actifs que nous
l'aurions dösirö. A cette occasion nous exprimons le voeu que le comitö
central travaille plus energiquement ä resserrer les liens des differentes
sections federales de sous-officiers, et ä stimuler chez elles le travail, en
leur sournettant des questions k discuter et des sujets ä traiter.

II doit aussi engager, par des demarches constantes, la formation de
nouvelles sections.

Nous avons vivement regrettö de n'avoir pu envoyer de travail k la föte
föderale de Zürich, en mai 1871, mais vous savez quelles en sont les causes.
En ce moment nous avions bien en mains notre travail sur le projet Welti,
mais nous avons estime avec vous, qu'ensuite des expöriences qu'on venait
de faire pendant une longue guerre, et des lacunes que notre Organisation
militaire a montrees lors de l'occupation de nos frontiöres, il etait inopportun
de prösenter ä un jury des opinions que nous sentions devoir modifier.

Nous ne pouvons ca^her la peine que nours ont causee les proeödös du
comite central de Zürich, en ne paraissant tenir aucun compte de notre
demande de laisser etudier ä nouveau le projet de reorganisation militaire,
avant de faire juger les travaux concernant cette question.

Nous avons echangö plusieurs lettres avec le nouveau comitö central k
Lucerne au sujet de choses secondaires, mais nous espörons ötre bientöt
appeles ä correspondre avec lui sur se qui est propose maintenant ä Berne
en matiere militaire.

Les demarches commeneees par le pröcödent comitö de la section de
Lausanne relativement ä la creation de nouvelles sections de sous-officiers
dans le canton de Vaud, ont ete renouvelees.

Nous avons öcrit aux commis d'exercice des principales localites en leur
envoyant quelques exemplaires de nos Statuts et en les priant de faire tout
leur possible pour nous aider dans notre täche.

Nous sommes heureux de constater que quatre nouvelles sections se
sont formees : celle du V« arrondissement, du district d'Aigle, de Montreux
et de Moudon. Nous ne dösesperons pas de voir d'autres endroits suivre
l'exemple.



- 256 -
Dans son assemblöe du 11 novembre dernier. la societe de sous-officiers

de Lausanne s'est prononcee unanimemen t pour la centrali sation de rinstruetion
militaire de toutes les armes. Mais, par contre, eile s'est declaree avec

cette möme unanimite contre la centralisation de Padministration militaire,
comme portant atteinte ä la souverainete des cantons.

Nous ne terminerons pas notre rapport sans exprimer la reconnaissance
qui est justement möritee par nos autoritös militaires pour l'appui conslant
et bienveillant qu'elles nous ont dormo.

Nous avons aussi k remercier MM. les officiers de Lausanne qui, derniere-
ment encore, ont prouve leurs sympathies pour nolre societe en invitantles
membres de notre section ä assister a leurs seances militaires.

Chers camarades
Nous ne croyons pouvoir mieux faire que de vous rappeler les conclusions

du rapport du comite qui nous a procedös, el de vous engager k perseverer
toujours plus dans la voie du travail.

II faut combattre l'inertie, la paresse et Pinsouciance, et par contre con-
siderer comme un devoir imperieux l'etude et la connaissance de tout ce
qui concerne notre ötat militaire et la defense du sol sacrö de la patrie.

Sachez que le temps que vous prendrez sur vos plaisirs et que vous
consacrerez k vous instruire vous sera largement compense par cette
satisfaclion personnelle qui fait la gloire de tout bon citoyen, celle d'avoir
fait son devoir.

Sous-officiers
Relevons notre rang devant l'annöe par notre zöle, par notre aptitude, et

par le bon exemple. N'oublions pas qu'entre sous-olficiers il doit exister
un vöritable esprit de corps et de fraternitö, esprit qui ne doit jamais
s'abaisser ä cette fraternitö vulgaire qui enlöve la confiance du soldat en
nous, et qui ne doit jamais non plus attenuer notre responsabilitö et le
respect et le dövouement que nous devons ä nos chefs.

C'est en vous serrant la main que nous faisons les meilleurs "vceux pour
la prospöritö de la Societe föderale de sous-officiers.

Lausanne, 20 fevrier 1872.

Au nom du comite :

Le president, Le secretaire
A. Demieville, fourr de sap« du gönie. A. Rossier, fourr de chass«.

Neuchätel. Le Conseil d'Etat a fait les promotions suivantes :

Dans l'infanterie. Au grade de capitaine : M. Lardet, L-G., ä Fleurier.
Au grade de lieutenant : MM. Kummerli, Jean, ä Fleurier; Berthoud, H., ä Noi-

raigue.
Au grade de ler sous-lieutenant d'infanterie: MM Meylan, Paul, au Locle;

Boeck, E k Couvet; Perret, 0 ä Neuchätel; Calame, Numa, ä La Chaux-de-
fonds.

Dans le corps des carabiniers. Au grade de 1" sous-lieutenant : MM. Barbier,
E, k Neuchälel; Prince, G., ä Neuchätel; Bourquin, G ä La Chaux de fonds;
Matile, F., au Locle; Huguenin, E., au Locle; Vouga, H ä Cortaillod.

Fonctionnaires:
Quartier-maitre : M Eberhardt, G 2e sous-lieutenant
Porte-drapeau : M Bonhöte, A., id.
Mödecin de bataillon : M. le Dr Muriset, E", lieutenant.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F Lecokte, colonel födöral; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel födöral d artillerie; Ch. Boiceau, capitaine fedöral. — Pour les abonnements
k l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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